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S. Transcription des procès-verbaux du Conseil mu
nicipal, 8,000 fr. — ad. . „ , 

.1. Registres timbrés pour l'Etat-civil. 4.SW rr. — 
Adopte. 

4. Impressions, insertions, publications, dépenses 
admises en 1S8G : 7.000 fr., proposées pour 1SS7 : 
8.000 fr. — ad. ,„ . , 

r>. Abonnements divers : bulletins officiels, jour
naux, etc. 300 fr. — ad. . . -„ , 

6. Frais de garde de la Mairie ; en 1886 : 4000 fr., 
pour 1*87 : 4,800. 

Par suite du crédit supplémentaire demande en nn 
d'exercice pour faire face à certaines menues dépen
ses, vos commissions ont cru boa d'augmenter le cré
dit de 2u0 fr. 

7. Traitement du Receveur muaieipal. Dépenses 
admises en lîvsG : 12.817 fr. ; proposées pour 1887 : 
H.OOO fr. — ad. 

s. Indemnité pour frais de bureau au Receveur, 
1.167.10. —ad. 

6. Timbres de la comptabilité communale et quit
tances à 0,10 cent. Dépenses admises en 1S80 : 1,500 f. 
proposées pour 1887 : 1.700 fr. — ad. 

10. Service municipal des contributions directes : 
8,700 fr. — ad. 

11. Traitement de l'afficheur, 000 fr. — ad. 
UJ. Frais du service électoral. 1,800 fr. — ad. 
13, l'erception des impositions communales, 13.000 

francs. — ad. 
14. Perception des droits d'octroi. Dépenses admi

ses en 1888 : 1lï.tili.ôti fr. ; proposées pour 1887 : 
118.74» tr. 

L'important et la bonne marche de ce service ont 
ameué ladminist ration a demander d'élever a 7,0u0 
francs le traitement de M. Peltier, directeur préposé 
en chef ; cette demande a eu l'approhation unanime 
de vos commissions, qui -ont heureuses de donner ce 
témoignage de satisfaction pour les bons résultats 
obtenus. Les autres imputations pour ce service pro
viennent de la création de sept nouveaux emplois et 
de l'application du classement adopté pour l'exercice 
1^S7. — Adopté. 

15.1 Perception d»s droits de p'aee. Dépeins ad
mises en l*S6 : 4,200 fr. ; proposées pour 1887 : i 400 

Le. nouveau eUtssem ml pour le servie* de l'octroi 
explique l'augmentation de 100 fr, portée pour 1887 
aux deux employés chargé* de percevoir les droits de 
place, 

H'>. Conseil de prud'hommes. Dépenses admises en 
1886 : 5.650 fr. : proposées pour 1887 : 5.850 fr. 

La somme de 800 fr. adoptée pour les frais de bu
reau et d'entretien est compensée par les 800 fr. por
tés en recettes à l'article 2'i, redevance pour 
dépens, il en résulte que cette allocation n'est pas 
une charge nouvelle pour le budget. — Adopté. 

17. Condition publique. Dépenses admises en 1SS6 : 
101.900 (r. : proposées pour 1S87 : 114.200 fr. 

Sur la proposition du conseil d'administration à la 
condition publique,il y a eu quelques augmentations 
accordées et des emplois nouveaux crées, de manière 
à éviter les retards et les encombremsntsquise sont 
produits dans leeoursderanKéVl.sSO.inconvénientsqui 
pourraient être très préjudiciablesà cet établissement 
alla devaient se prolonger; c'est ce qui vous explique 
la majoration demandée. Par suite d'une erreur dans 
les attributions au commis magasinier le créditjporté 
à 800 fr.devait être porté à 1,000 fr.; nous vous prions, 
en conséquence, d'ajouter 800 fr. au crédit total de
mandé, qui de cette façon s'élèvera à 114,400. — ad. 

P r o p o s t l t I o n 
M, Oanssaa H i m — a a i — Au nom de la 7me et 

de la Ire commissions qui, dans l'examen du budget, 
ont été frappées de la summe de travail supplémen
taire imposé au directeur de la Condition publique 
par suite de la hausse subite survenue sur la laine, 
et reconnaissant qu'il a apporté toute l'activité, toute 
rintel!i?enee possibles pour faire face à ce mouve
ment aussi considérable qu'imprévu, nous vous de
mandons d'accorder à ce fonctionnaire, a titre de 
gratification exceptionnelle, une subvention de 500 
francs a inscrire au budgjt supplémentaire de 18S0. 
ISous croyons bon toutefois d'appuyer cette proposi-
tien de quelques chitl'res. Dès le mois d'Avril, il a été 
présente, à la Condition publique, tant en peignés 
qu'on files, 438,716 k, de plus qu'en Avril 1885 ; 
En mai l'augmentation a été de 7S4.966 kil. 
En juin » » 180.Mi 
En juillet » -•> » 1.085.76] 
En août » » » l.310. u s 
Kn septembre « » » 066.8,86 

Soit pour les six mois, une augmentation de 
4.P53 621 kilos. 

En 18S5, 'es opérations de conditionnement, de pe
sage, de titrage, de décreusage avaient été pour ce 
•senti semestre de 46.811. Pendant la période 
correspondante de 1886. il a été fait 63.880 opérations 
toit, comas* ditiértnee en faveur de 1SS0, 17.669 
onérationa, ce qui représente une augmentation de 
300[0 environ. . 

Par suite de ce surcroit de travail, la fermeture 
de l'établissement a été reculée de plusieurs heures, 
pendant 80 jours ; les employés et les ouvriers ont 
été indemnisés de cette prolongation de service.TVous 
ne doutons pas que ces explications suffisent à jus
tifier notre demande, dont la ratification par votre 
vote, sera considérée par la direction et la condition 
publique comme un témoignage de votre satisfaction. 
— Adopté* 
, Art. 1 s.—Servxc du métrage public, 10.360 francs. 
— Adopté. 

19, — Strvicc du pesage public, 7,750 francs. — 
adopté. 

8o. — Emploi de l'indemnité allouée pour frais 
d'e:iL»aeements volontaires : dépenses admises : en 
1886. 150 fr. ; proposée* \ our 1887, 100 fr. — Adopté. 

21. — Perception de l'impôt sur les chiens. 1.500 fr. 
— Adopté. 1*1 suivrt). 
Tribunal de simple police de Rouiaix 

Audien~r du tS Janvier JUS?. 
Président : M. CLAI STBS. — Ministère public : 

M. HENRY. 
U n f e r v e n t du tribunal, Henri Plancq, paraît 

à la barre pour avoir abandonné sa charrette. 
Combien de temps? Cinq minutes, dit. Plancq; une 
heure, dit l 'ag-nt. On ne s'entend donc p.".s très 
bien. Qui a tor t? C'est l'accuse. 11 paiera 2 francs 
d'amende. 

P a s s é l ' h e u r e . — On faisait grand brait , cer
taine nuit, dans je ne sais quelle maison où l'on 
vend des pommes de terre frites, quoique l'heure 
de fermer ces sortes d'établissements, assimilés 
aux cabarets, fut passée et plus que passée. La 
police prétend qu'il était minuit et demi. 

La marchande, imitant Plancq, contredit cette 
déclaration. Selon elle, il était onze heures. Après 
tout, l'horloge de la friture retardait peut-être. 
Quoique qu'il en sort,la marchande est condamnée 
à une amende de cit.q franc3 et au versement des 
frais. 

E n f ami l l e . — Jean Gyon a épousé, il y a quel
ques mois, la tille de Mme Borchon. Depuis lors, 
ou a peu près, Jean n'est point avare d'epitbétes 
d'un ordre pu flatteur pour sa belle maman. Une 
fois même, soit que Mme Borchon fût à bout, soit 
qu'elle fût moins bien disposée que de coutume, 
soit enfin qu'elle t rouvât les qualificatifs trop 
violents, elle porta une plainte contre son beau-
flls.ntvoilàjpourquoiilscomparaissent tous deux en 
justice. 

Jean donne la raiseu pour laquelle il se com
porte de la sorte avec sa belle-mère. C'est une 
petite histoire que nous ne relaterons pas et qu'on 
n'est pas obligé, d'ailleurs, de prendre pourl 'Evan-
gile. Mmo Borchon laj dément d'ailleurs. 

Quelque soit la T-érué, belle maman a été traité 
par son b"au-iils de s . . . . de sale v Le gendre 
a été appelé par elle.fainéant. Et la dame s est vu 
qualifiée, par la sœur de Jean, de paillasse. 

Chacune de ces personnes est condamnée, pour 
si bien comprendre la vie de famille, àdeux francs 
d'amende et aux dépens. 

L e b o u q u e t . — La dernière affaire que BOUS 
noterons est très mouvementée. Vous allez com
prendre tout de suite pourquoi : de la plaignante 
au dentier témoin il n'y avait que des dames. 

Les motifs de la comparution qui s'est terminée 
par un renvoi de la plainte, étaient, je crois, des 
injures et des violeawoa, Toutefois, je ne voudrais 
pas l'affirmer, les dîmes en sont peut-être la 
cause. Pourquoi diable ont elles toutes, ou du 
moins, presque toutes discouru ensemble, sur un 
diapason élevé, et avec une énergie qui n 'avait 
d'égale que leur volubilité? PERRIN-DA.NDIN. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du jeudi 13 janvier 1887 

Présidence de M. PAP.ENTY 
Une j e u n e fille qui s'enfuit à P a r i s . — L a 

m è r e folle. — Une marchande incu lpée de dé
t o u r n e m e n t . — tint marchande de la place de la 
Liberté à Roubaix est inculpée d'avoir, en 18S6, con
seillé à une jeune fille de Roubaix de quitter sa mère 
en lui volaat cinq centsfraneset de partirpour Paris, 
a la suite d'une faute qui entachait son honneur. 
Cette jeune tille suivit ce- conseils, fractura le tiroir 
dans lequel sa mère plaçait ses petites économies, 
prit quatre billets d." cent francs et cinq louis de 
vin^t francs; pais, avant -on départ, vint rendre une 
visite à sa conseillère. EIU portait ses bag.tges avec 
elle. 

Il est inutile de vous charger de tout ceci, lui dit 
la mégère. Laissez votre malle, votre jupon, votre 
robe, et quatre cents francs ; il pourrait vous arriver 
des ennuis en route. Il est mieux de me coafier tout 
cela. 

La jeune fille, avec une naïveté qui mériterait 
peut-être une autre épithète, confia le tout, puis par
tit pour Paris. La pauvre mère devint folle en appre
nant la disparition de sa tille, et la faute commise. 

Au bout de quelque temps de séjour â Paris, Sophie 
R . . . , c'est le nom de la fugitive, écrivit à la rece
leuse en réclamant sa malle, son jupon, sa robe, ses 
quatre cents francs ! mais ce fut en vain. De guerre 
lasse, elle se décida a quitter Paris, il v a quelque 
temps, pour venir échouer sur le marché au charbon 
autrement dit place de la Liberté, un jour de 
marché. 

11 résulte des débats qu'il se trouve sur cette place 
un endroit commode et discret, entouré de feuille de 
tôle, où le voyageur s'attarde parfois pour lire les 
affiches du Petll Poucet ou du Tour du Monde en 8() 
j o u r , . A d o l p h e Ké l in , â g é d « t r e n t e a n s , t i s s e r a n d , 
demeurant rue du Tilleul, était en train de lire les 
affiches, quand tout à coup une jeune fille vint le 
tirer par le bras et lui tint, à sa plus grande stupé
faction, le langage suivant : « Monsieur, je réclame 
de vous un grand service et un grand sacrifice. » 
Félin interloqué ne savait que penser. Cebuen retiro 
lui semblait mal choisi pour demander un service. 

Quoiqu'il en soit,les Roubaisiens sont obligeants et 
Adolphe Félin lui demanda ce qu'elle voulait. « Eh 
bien, monsieur, lui dit-elle, restez un instant dans le 
lieu ou vous êtes et prêtez l'oreille à ce que va me 
répondre une femme du marché que je vais faire 
causera un mètre de vous Ce qui fut dit fut fait. 

Quelques instants après, la fugitive amenait pi es du 
cabinet de lecture d'afrtches une grande femme mai
gre, à qui elle dit: « Rendez-moi mes billets de cent 
francs! La grande maigre répondit : <• Retournez à 
Paris, demain je vous enenverrai un. » Adolphe com
mençait à trouver que l'endroit où il se trouvait n'a
vait pas précisément, lts parfums du savon des prin
ces du Congo, quand la fugitive vint le relever de sa 
garde, en lui demandant son nom. Elle avait imaginé 
ce moyen pour avoir une preuve du reeel.-

A l'audience de ce jour, la marchande de la plaça 
de la Liberté, accusée de recel, nie énerjjiqueinent 
avoir tenu ce propos; elle nie les conseils donnés, le 
vol de la malle et de la robe, le vol îles quatre cents 
francs, elle nie le tout. Mais Sophie R. arrive à l'au
dience avec les débris d'une malle brûlée trou'.ée 
dans le bac aux ordures de la femme X.; le tribunal 
a en sa possession des lettres qui répondent à celles 
adressées par Sophie R., Adolphe Félin dit au tribu
nal : « Si j'avaU su, en écoutant la conversation de 
Sophie R. et de la femme X., avoir tant d'ennuis; être 
appelé au commissaire, venir et revenir à Lille; je 
n'aurais pas été si complaisant. » Le tribunal remet 
la continuation de cette affaire au 'il courant pour 
entendre le commissaire de police, la couturière, et 
un soldat belge. MAITHE CARRÉ. 

Audience du eendredi 14 janvier 1887 

C o n t r a v e n t i o n s à l a po l i ce d e r o u l a g e . — 
Qui ne connait la voiture de Roubaix à Herseaux ? 
Elle est très utile aux nombreux ouvriers de cette 
localité et des villages environnants qui travaileut 
pour Roubaix. 

Au mois d'août dernier, par un jour de pluie,un 
gendarme dressa contravention à la charge de M. 
Clovis Hourgeois.l'entrepreneur det ranspor t ,pour 
avoir introduit 16 personnes dans l 'intérieur de sa 
voiture.alorsjqne la licence mentionnait treize per
sonnes i. l 'intérieur et douze sur l'impériale. 

M. Bourgeois discute à l'audience la question 
de savoir si la licence ne lui donnait pas le droit 
de mettre plus de monde dans l ' inlerieurdela voi
ture pourvu que le chiffre de 25 personnes ne fût 
pas dépassé. 

11 prétend aussi que l 'administration des con
tributions n'a pas le droit de le citer directement 
en correctionnelle, car il ue conduisait pas la voi
ture . 

Son seul droit est de le citer comme civilement 
responsable. 

Le tribunal remet l'affaire à une audience ulté
rieure. 

U n e p r e m i è r e l p ç o n . — Le tribunal correc
tionnel a elè,hier, témoin des exploits d'une jeune 
tiile de Roubaix qui avait quitté samère à la suite 
de ses mauvaises relations, et avait gagné Paris 
après avoir perdu son honneur et vole 500 francs. 

Aujourd'hui le tribunal a jugé une jeune tille 
de 10 ans \\2 qui , malgré son .jeune âge, a déjà 
une très mauvaise conduite. Hélène G..., c'est le 
nom de cette jeune roubaisienne. a vole, pour être 
belle et plaire davantage, le chapeau, Ie3 vête
ments et différents objets d'une de ses compagnes 
Corahe M . . . 

La mère de Hélène G . . . , une tort brave femme, 
dit au tr ibunal que sa jeune fille a toujours eu 
chez elle de bons exembles, mais que les m a u 
vaises compagnies du dehors Tout gâtée. 

Elle espère bieu que cette première faute ne 
sera pas trop punie par le tr ibunal. 

Sa il 1 le, avertie par cette première leçon, re 
viendra à de meilleurs sentiments. 

M. le Président repond à la mère qu'il est tout 
disposé à la lui rendre puisqu'elle la réclame, 
mais il est nécessaire qu'elle subisse une peine 
pour sa faute, 

il avertit la jeunedélinquante,quesi pareillechose 
lui arrive encore.elieira dans une maison de cor
rection jusqu'à viDgt ans. 

Le tribunal la condamne à un mois de correc
tion. MAITRE CAUBÉ. 

CORRESPONDANCE 
•Z/CS articles publies dans cette partie du s osm nul 

n'engagent r.i l'opin.on ni la responsabilité de le 
rédaction. 

Roubaix, le 12 janvier 18S7. 
Monsieur le rédacteur du Journal 

de Reubaix, 
Va ancien douanier retraité, habitant Roubaix 

depuis décembre 1881, a fait inscrire son change
ment de domicile en temps voulu à la mairie. 

A la fin de l'année dernière,il s'est présenté au 
bureau des listes électorales porteur de son livret 
de douanier, et il lui a été répondu que ce n'était 
pas un titre suffisant pour motiver son inscription 
d'offlce,mais que.au préalable,il devait fournir un 
autre document tel qu'uuo ancienne carie d'élec
teur ou,à défaut,une attestation du maire de son 
ancienne commune relatant qu'il était bien élec
teur . 

Ne vous semble-t-il pas que la production du 
livret militaire prouve suffisamment que l'on a 
affaire à un français? l'on ne peut contesterque les 
douaniers soient électeurs, l'intéressé en venant à 
Roubaix immédialementaprès sa mise à la retraite 
continue à joui r de ce droit. En conséquence, com-
ment expliquer le refus d'inscription de la mairie. 
La profession que l'on ^occupe ue laisse pas tou
jours ce temps de remplir , en temps utile, ce que 
l'on exige. 

Recevez, Un de vos lecteurs 

Roubaix, 13 janvier 1887. 
Monsieur le directeur-gérant 

du Journal de Roubaix. 
Il est permis aux vendeurs ambulants, m a r 

chands d'oranges,de fruit et autres, de circuler 
aux environs de l'hôpital pour y vendre leur mar
chandise, mais défense absolue leur est faite de 
s'installer là? Comment se fait-il que, malgré 
cette défense, des marchands ou marchandes s'ins
tallent journellement en cet endroit, et ce, en 
présence de l'agent de police de service? 

Vous comprendrez que cela cause préjudice aux 
marchands patentés domiciliés dans les environs 
de l'Hôpital et qui voient ainsi souvent le gros de 
la vente leur échapper. 

Je ne doute pas qu'il suffise de signaler ce fait, 
pour que bon ordre y Soit mis et pour que toute 
satisfaction soit donnée aux intéresses. 

Recevez, Monsieur le directeur, avec mes remer
ciements, l'assurancede ma parfaite considération. 

Des patentes. 

A V I S 
Monsieur Jiurnel a l 'honneur de prévenir sa 

nombreuse clientèle qu'il a cédé son procédé 
d'argenture, sur glaces et verres, à M. Achille 
Molinier, marchaud de verres à vitres, 19, rue du 
Moulin. 

Il engage vivement ses sympatiques clients à 
continuer d'accorder leur confiance à M. Achille 
Molinier. L. BURNEL. 

M. 
J'ai l 'honneur de vous informer que je viens 

d'acquérir, à dater du l"r janvier, l 'atelier d'ar
genture pour les glaces neuves et vieilles, qui 
appartenait à M. L. Burnel. 

J'ai l'espérance, M que vous voudrez bien 
m'accorder votre confiance. Vous pouvez être 
certain que je ferai tout ce qui dépendra de moi 
pour vous satisfaire. 

Je compte qu'à partir du 1 e r février, je pourrai 
accepter toutes les demandes qu<* vous voudrez 
bien me confier. 

Je vous pr ie d'agréer, M ,mes salutations. 
26749— 1 iO-ÏO ACHILLB MOLINIER. 

Tribunal de Commerce de Roubaix 
Audience du 13 janvier 

Présidence de M. HENRY BOSSUT 

J u g e m e n t s ) 
Dans le procès, à propos d'un droit d'inventeur, 

intenté par M. R . . . , à MM. S . . . et P . . . , le t r i 
bunal, ne rencontrant pas dans les circonstances 
de la cause les éléments suffisants d'appréciation, 
donne acte à M. R qu'il défère le serment à 
M. T . S . . . , l'un des associés de la maison S . . . et 
l ) . . . , s u r la promesse qui aurait été faite audit 
M. R . . . , d'une participation par moitié dans les 
bénéfices résultant de la vente de la machine bat
teuse-ouvreuse de laine. 

11 décide que ce serment sera prêté dans une 
audience du mois de mai . 

Le tribunal donne gain de cause aux négociants 
MM. B. D.., et Ce, négociants, clans leur différend 
survenu avec M. P . F . . . fabricant, à la suite de 
retards apportés par ce dernier dans la livraison 
de tissus; mais, t rouvant exagérée la somme de 
1000 fr. réclamée par les demandeurs, il arbitre 
lui-même les dommages-intérêts à 400 fr. 

E x c e p t i o n « l ' I n c o m p é t e n c e 
Ce moyen délatoire est invoqué par M. R — 

sur une assignation laissée contre lui,en paiement 
de fournitures, par M. D . . . do Croix. Celui-ci 
demande au Tribunal de repousser l'exception 
d'incompétence : la facture portait bien marchan
dise payable à Croix et,si une t rai te a été formée, 
c'était avec la réserve expresse que ce fait ne pou
vait pas détruire l'effet de la stipulation portée 
sur la facture. 

Alïaire mise en délibéré. 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Mélomanes rouba i s i ens . — La société chorale 

les Mélomanes Roubaisiens, otrrira à ses membres 
honoraires, dimanche prochain, 16 janvier, a G heures 
du soir, dans son local, rue Pellart, 12, une soirée 
intime suivie de bal. 
. , a» • 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audience du jeudi 13 janvier 

I . \ C E . \ I t I G A R O U B A I X 
Par arrêt de ee jour , la seconde chambre de la 

Cour a déclaré l'appel irrévocable. Le jugement 
du tribunal eivil de Lille, en date du 84 mai 1880, 
est donc maintenu. Quel est-ii? 

Le 11 juin 1885, un incendie éclata dans nne 
maison de Roubaix, rue de l'Espérance. 

Les pertes furent évaluées à 2929 fr. 59. Le t r i 
bunal condamna la Cie VAbeille à payer cette 
somme,avec interê'sjudiciaires. 

Le système, que plaidait la Compagnie d'assu
rances et qui n'a pas réussi, était le suivant : Je 
vais payer à M. Jean-Joseph D . . . , à M m e B . . . . à 
Mlle Mathilde D . . . , et à Mme S . . . , propriétaires 
de l'immeuble pour quatre ciuquièine^ 2..143 fr. 
65 représentant quatre-cinqu èmes de l 'indemnité. 
Je serai, dès lors, subrogée aux droits que les a r t . 
1733 et 1734 du code civil, sur la responsabilité 
du locataire en cas d'incendie, leur conlèrent vis-
à vis de M. Emile D..., marchand de déchets, que, 
occupant seul la maison entière, bieu qu'il n'en 
fût propriétaire que pour uu cinquième, était , 
pour les quatre autres cinquièmes, locataire de 
ses co-proprietaires. En vertu de cette subroga
tion, j ' au ra i le droit de recouvrer contre lui les 
2,313 fr. 65 p^yésà ces derniers. C'est pourquoi, 
non-seulement je ne lui paierai rien à lui, pour 
sou cinquième, mais il devra, d é p l u s , me rem
bourser 1,757 fr. 75. 

N O M I N A T I O N S E C C L E S I A S T I Q U E S 
M. l'abbe Leenhouder, cure deCrochte, est nommé 
curé do la Motte-au-Rois, en remplacement de 
M. l'abbé Devos, démissionnaire. M. l'abbé Oe-
dryver, cure de Xuytcoote, est nommé curé de 
Crochté. 

A s s i s e s d u N o r d . — Jeudi, la chambre d'ac
cusation a renvoyé devant le j u ry , les affaires sui
vantes : Pharoïde-Germaine Lenglet, femme 
Diiondt, 22 ans, demeuran te Looberghe, incendie 
de maison habitée. — Crépin Hidot, 48 ans, jour
nalier à Rieux : incendie d'une maison habitée, 
ayant communiqué le feu à quatre autres mai
sons. — Louis Pollet, 27 ans, ouvrier mineur à 
Vieux-Condé : affaire de moeurs. 

D u n k e r q u e . — Le steamer Oce'csnqui est entré 
en relâche à Dunkerque en avaries, est monté sur 
leSlip-May pour y subir les réparations néces
saires; 

Sa montée s'est parfaitement esécutèe et dans 
quelques jours il redescendra complètement en 
état de reprendre la mer. 

— On est très inquiet sur le s e t du croiseur 
yiSnèbi qui a été construit au Havre, dans les 
chantiers de la Mediterranée,pour la marine japo
naise. 

Ce navire est parti du Havre le 18 et monté d'un 
équipage i'rauçais, il a signalé le "?9 novembre son 
passage à Siugapore et n'a plus donné de ses nou
velles depuis. 

Ce beau navire est long de 98 métrés, peut dé
placer 3650 tonneaux et est assuré pour 6.000.000 
de francs. 

Des réassurâmes ont été faites sur C3 navire, à 
Londres à 21 0|0. 

C a l a i s . — Le duc de Chartres et le marquis de 
Beauvoir viennent, le premier d'embarquer, le 
second de débarquer. 

L a g r è v e est déjà eu décroissante au puits 
Saint-Charles du charbonnage de Bayemont (Mar-
chienne). 

U ne reste guère plus de 100 grévistes. 
Les ouvriers des sièges du Tunnel et de Saint-

Ch.irles,— du charbonnage du Poirier (Montigny) 
— ont repris le travail . 

On assure que trois puits du charbonnage de 
Belle-et-Bonne, où l'extraction avai t été suspen
due, vont être remis en activité dans une quin
zaine de jours . 

L e s f u m e u r s e n c h e m i n d e f e r . — L'admi
nistration des chemins de fer de l 'Etat vient de 
prendre en Belgique,une mesure depuis longtemps 
réclamée eu France. 

Autrefois deux * ou trois wagons de pre
mière et de deuxième classe seulement, par train, 
étaient réservés aux fumeurs, tandis qu'ils pou
vaient enfumer à l'aise les troisièmes classes, à 
l'exception d'un ou deux <le ces compartiments, 
réserves expressément aux non fumeurs. Le nom
bre des fumeurs est devenu peu à peu si considé
rable qu'ils n'ont pas trouvé place dans les com
partiments réservés, et ils se sont plaints. 

L'administration a reconnu le bien fondé de 
leurs réclamations, et elle a décrété la réforme 
que voici : les fumeurs peuvent entrer dans tous 
les compartiments, à l'exception de ceux où il est 
écri t : < Défense de fumer ». La moitié des com
partiments de seconde classe et le tiers des com
part iments de première sont réservés aux voya
geurs qui n'aiment pas la fumée de tabac. 

a _ 
ETAT-CIVIL. — ROUBAIX.— Déclaration dé aVaSaMBSBI 

du 12 janvier. — Henri Mantisse, ruo de Tournai, mai
sons Dévoue', 23. — Edouard Leroi, rue du Coq-Fiançais, 
49. — Jeanne Meurisse, rue de Lannoy,270. — Léopold 
BagPin, rue Vallon, cour Ladsous, 2. — Marie Marissal, 
rue de rEppule, maison Plateau, o. — MMvina Lippens, 
rue des Longues-Haies, cour Huiliez, 12 — Henri Meyer, 
rue Vaucanson, eonr Prouvost, 2. — Arthur Kys, rue Vol
taire. — Mariage du 12jancier. — Jules Lerisson, 27 ans 
lamier, rue de Condé, maison Leuridan, et Antoinette 
Debruyclier, 25 ans, dévideuse, rue Bernard, cour Du-
qncsnoy, 7t5. — Déclarations de dtcès du 23janrier. — Vir
ginie Helin, 74 ans. Place ChapUd, 13. — Sophie Stur-
mnn, K! ans, ménagère, rue du Fort, cour Parent, 4.— 
Marie Dervaux, 76 ans 4 mois, ménatrère, rue de Rome, 
cour Fogier, 4. — Victorino Polard, 7> ans, ménagère, 
Hôtcl-Dif'j. — Jean-Baptiste Lallemand, 44 ans, journa
lier, Hotel-Dicu. 

TOUROOIXO. — Déclaratioits de naissances du 12jan 
rier. — Marie Deknuyt, au Blanc-Seau. — René Ghvse-
Iinck, rue du Chène-Houpline. — Rachel Vanmeenen/rue 
de Paris.— Célina Vervacke, pont de Neuville —Marie 
Fiqucre, rue Neuve-de-Roubaix. — Dn 13. Jules Le-
blan, rue du Midi. — Charles Léman, rue d'Havre. — 
Célina Dejjendt, rue de Mcnin. — Alfred Planquart, rue 
de la Croix-Ronjre. -Mariages du 12 Paul Debruyne. ?2 
ans, employé au télégraphe, et Coralie Franchomme, 2i 
ans, tailleuse. — Jules Ileulst, 36 ans, tisserand, et Honoré 
Laurente, 25 ans, soigneuse. — Déclarations dt décès du 
Il janvier. — Léon Duplat, 2 ans 7 mois,au Blanc-Seau.— 

Marcelin Pro, 70 aiis G mois, sans profession. Hospice. — 
Du 12. — Adeline Castelam, 1 an lo jours, auBlano-Seau. 
— Jean-Baptiste Fremaul, 19 ans 5 mois, rattacheur, rue 
deMenin. — Hélène Quequio. 0 mois, au Clinquet. — 
Marie Bourgois, 64 ans, 4 mois, propriétaire, rue de la 
Latte. — Du 13. — Céline Bence, 74 ans 3 mois, sans pro
fession, rue des Orpheli JS. — Albert Tanghe, 5 ans 5 mois 
rue de la Blanche-Porte. 

HEM. — Déclarations de naissances du S au 10 janvier. 
— Donat Cornil, hameau de Trois-Baudets. — Noémie 
Dewandel, Petit-Lannoy. 

Convois funèbres k Obils 
Les amis, et connaissances dn la famille SELOSSE-

FLORIN qui, par oubli, naîtraient pas reçu de lettre de 
faire-part du décès de Dame Apolline FLORIN, décédée 
à Mouvcaux, le 13 janvier 18S7. dans sa 7.V année, 
administrer des Sacrements de no're mère la Samte-
Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de biea vouloir assister aux Convoi 
et Service de 2- classe, qui auront lieu le lundi 17 courant, 
à 9 heures 1|-', en l'église de Mouvcaux. — L'assemblée 
à la maison mortuaire, contour de l'Eglise. — L'Obit du 
mois sera célébré le lundi 14 février, a 9 heures li?, en la 
nièuie église. 

Les amis et connaissances rte la famille DROYART-
GRIMONPKEZ qui, par oubli, n'auraient, pas reçu dé 
lettre de (airn-part du décès de Monsieur Louis-Charles-
Henry BROYART, receveur d'octroi, décédé subitement à 
Roubaix, le 14 janvier US7, à l'âge de C2 ans, sont, priés 
de considérer le préseut avis comme en tenant lieu et 
de bien vouloir assister aux Convoi et Service solen
nels, qui auront lieu le lundi 17 courant, à 9 heures, 
en l'église du Sacré-Cœur, a Roubaix. — Les Vigiles 
seront chantées le même jour, à i heures. — l.'assemr»té* 
a la maison mortuaire, place Caaptal, 19, pre^ ie r-imr-
tième. 

TJn Obit solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint-Jos-pn, a Roubaix, le lundi 17 janvier 18S7. à 9 
heures 1|8, pour le repos de l'âme de Monsieur François 
DtiSSAKT, ri i iK de Dame Albertinn DL'JARDIN, décédé 
a Rauba'X, ie 11 décembre ISsG, dans sa 47- année, 
administré drs Sacrements de notre niere la Saifte-
i:^li e — le., personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de /aire-part, sont priées de considérer lo 
iri.s.r,t rfviaaomaMaa tenant lieu. 

Vu Oint solennel du mois sera célèbre en l'église 
Saint-Joseph, a lioubaix, le lundi 17 Janvier I8s7.à lOheti-

i re.--. (X»ur le repos de l'aine de Dame Fid-'line BOUCHE, 
veuve d-M ThéodoreDELPOltTË. décèdéc a Roubaix, 
le HJdecmibic ISSo, à l'âge de 74 ans, administrée des 
Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — Les par-
sonnés q-.ii, par oubli, n'auraient pis reçu de lettre de 
faire-part, sont, priées de coasàtéVtf le présent aiis 
comme eu tenant lieu. 

Un Obit solennel Anniversaire -iera célébré en l'église 
du Blanc-Seau, à Tourcoing, le lundi 17 janvier isVï, a 
y heures, pour le repos de l'aine de Monsieur Louis DTT-
PRET, cputix de Dame Florine FL1PO, deeedé à Roubaix, 
le Itj janvier 18S5. a l'âge de sa ans et 3 mois, administré 
des incréments de notre mère la Sainte-Eglise. — Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées de considérer le présent, avis 
comme en tenant lieu. 

LETTRES WN.TEJÂIRES i 9'OBIÎS 
lit RiMcut ALFJUSÎ) RWBOUX. - A V I S G r R A T U I ? 
diws le JmmTumi de Rvub-.ix Grande aàUtaâat), al 
cta-iMi* Petit .Tournai dt ïioubaiss 

FAITS DIVERS 
L e v o l à l a ' p o s t e d e P o i t i e r s . — L'enquête 

se poursuit sur le vol commis avant-hier matin à 
la poste de Poitiers. 

Voici les renseignements que nous aDporte 
Y Avenir: 

La porte du fourgon qui contenait les cinq sacs 
a du être forcée eu arrivant au bas du boulevard 
Solfériuo, après que les deux employés qui étaient 
montés sur le fourgon furent descendus en raison 
du verglas ot eurent pris les devants. 

Chenebauit mit son cheval au pas et le tint par 
la bride ! il ne s'aperçut de l 'ouverture de sa voi
ture qu'en arr ivant au bureau central . 

L°s sacs ont été trouves, l î premier eu face l'es
calier, le second ;i trois rai très plus loin, le t roi 
sième à peu près à la même distance, ainsi que le 
quatrième. 

Tous les quatre avaient été ouverts; seul, lecin-
quième contenait encore des lettres chargées. 

Chenebault n'est pas au service de l 'adminis
tration des postes, il avoue bien n'avoir pas mis a 
son fourgon la chaîne de sùrete, seule fermeture 
sérieuse. 

Peut-être la porte du fourgon mal fermée s'est-
elle ouverte par suite des cahots, et les sacs se
raient tombés les uns sur les autres; quelques 
rôn-'-urs de nuit se seraient empressés naturelle
ment de prollter d'une si rare aubaine. 

C'est ca que l'enquête nous apprendra. 
On lie peut savoir encore le chiffre des sommes 

dcrobèes, il peut être considérable. 
' n af-ure que des valeurs banquables, •'élevant 

à 15,000 tt. adressées à One mj ;son de banque de 
Poitiers, se trouvaient parmi Us piis qui ont été 
volés. 

L e s s o u v e n i r s h i s t o r i q u e s . — A la suite 
d'une demande adressée à i l . le comte Hoyos, am
bassadeur .l 'Autriche-Hougrie a Paris, l 'empereur 
François-Joseph vient, par un nouvel acte do sa 
munificence, lisons-nous dans le Courrier dtXancu, 
d'enrichir la bibliothèque de la Société d'Archeo-
loijie de Lorraine d'an ouvrage intitulé : Jahrbccg 
dev kun$thixttrriMchen Summlunge* des allerhœch-
ten Kaisolia-'ses. (Annuaire des collections d'his
toire de l'art de la très haute maison impériale). 

Le ciiapitre de cet ouvrage le plni intéressant 
pour nous est celui qui contient l ' inventaire des 
tapisseries, parmi lesquelles plusieurs provien
nent du garde-meuble des ducs pe Lorraine et ont 
été fabriquées à Nau.-y, a laMaifjrange et à Luuc-
ville. Nous citerons,entreautres celle de YHistoire 
de Mois*, en neuf pièces, qui sont reproduites en 
autant de planches superbement pholografiè"S. 
fgM. le ooetenr Hippolyte Oorse, conservateur 
des nioséesde Genève, a otrert uu fragment très-
important d'un drapeau de bande d'infanterie 
française du temps de Henri III Ce drapeau porte 
la grande croix blanche qui était sur toutes les 
enseignes do l'infanterie française au XVI* siècle. 
Les six bandes jaunes et vertes qui forment le 
fond du drapeau étaient probablement, satvant 
l'usage du temps, celles du capitaine de la bande 
ou compagnie. Lesécusde France et de Pologae-
Lithuanie accolés sont surmontés de la couronna 
de France et entourés du collier de l 'ordre Saint-
Michel. Ils sont peints et dorés et occupent deux 
quart ieis opposés. 

Les deux autres quart ierssont occupas par trois 
couronnes de lauriers, une pour la France, une 
pour la Pologne, et la troisième pour le ciel. Cette 
dernière est entourée de sept étoiles d'or et sur
montée d'un nuage. Une aanderolle est disposée 
autour de ces couronnes et devait porter, lorsque 
les couleurs en étaient bien conservées, la devise 
de Henri III : Alanet ultima anale. 

Ce drapeau est en soie. 
On sait que Henri III avait épousé Louise de 

Vaudemont, fille de Nicolas de Lorraine, duc de 
Mercoeur, d drapeau est donc bien place au mi
lieu des souvenirs historiques de Lorraine. 

Le musée lorrain va s'enrichir d'un don fort 
intéressant de M. Burguef, sous intendant mili
taire de 3e ela-se, faisant partie d u corps expédi-
tioaLaire du Toukin. 

M.Hurgue ta été élevé ù MaJzéville, c'est en 
cette qualité qu'il a prié la municipalité de vou
loir accepter ce don qui consiste en un fusil 
de rempart provenant des fortifications de Bac-
Ninh. 

Le fusil mesure environ trois mètres de lon
gueur; il es tmuni a son centre d'une fourche qui 
permet de iui donner diverses positions inclinées 
et de lui faire decrir-; un cercle sur lui-même. H 
est muni d'une crosse grossièrement taille. 

Il ss harge par la culasse. 
I.a pièce la plus intéressante n'a pu être retrou

vée. C'est celle qui recouvrait la charge alors 
qu'elle était placée. 

La partie du canon comprise entre le pivot et 
la culasse est iccouverte de caractères chinois, 

Kn résumé ce fusil semble un très grand chas-
sepot, grossièrement fondu cl construit dont la 
culasse mobile aurai t disparu. 

U n a m i r a l r u s s e f r a n ç a i s . — Le Messager 
officiel de Saint-Pétersbourg vient de publier un 
intéressant article sur le descendant d'une famille 
protestante française, réfugiée en Russie à la suite 
de la révocation de l'edit de Nantes, l 'am;ral Pos-
siet, à l'occasion du cinquantenaire de l'entrée de 
cet homme éminent dans la marine russe. 

L'amiral Possiet a eu une carrière exception-
nellem^nt brillante. C'est à lui en grande partie 
que la Russie doit le trai te de Sitnoda, qui a ou
vert , eu 1835, le Japon au commerce rmse. Il a 
fait l'éducation dn jeune grand-duc Alexis Ale-
xandrowitch avec une intelligence dent le Meatw-
ger officiel le fèlieite, 

La Société rnsse de secours aux Naufragés lui 
doit sa propriété financière qui a rendu possiblo 
la création d'un g ra td nombre de stations de sau
vetage. 

L'amiral Poisset est depuis 1871 ministre des 
voies de communication. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS 
En six applications, par l'emploi de l'Eau 

Tonkinoise Vaissier frères. 1396S-26629 

H u î t r e s d e M a r e n n e » vertes, 1 fr. 5 0 la 
douzaine; Caricales tines, 1 fr. A rHuitrièrc,4., rue 
de la Gare. 14027 

(De nos correspondants particuliers 
et par FIL SPuCIAL) 

L e p r o c è s J o h n Di l lon . — L e « p l a n d e 
c a m p a g n e • 

Le sollicitor de la couronne a commencé les dé
marches préliminaires pour prendre des garan
ties contre M. John Dillon. 11 pre tendque ee der
nier a contrevenu aux ordres de la cour. 

Un nouveau procès aura encore lieu pour prou
ver que M. l>illon ne s'est pas bien conduit, comme 
le dit le style judiciaire. 

Les tenanciers ont déclaré qu'ils feront, tous 
banqueroute plutôt que do payer lord Cauricarde 
qu'ils mettront en quarantaine. 

On vient d'envoyer des soldats e,t des police-
•asa . 

On cite des évidioiis affreuses et des scènes 
épouvantables. Une détresse profonde règne dans 
plusieurs districts de l'Irlande. 

On raconte un trait affreux. 
Un propriétaire qui recevait ordinairement 350 

livres par an vient d'entrer dans une maison de 
charité publique (Workhousse). 

11 ne touche absolument rien de ses revenus et 
serait mort de faim s'il n 'avait pas été admis dans 
cette maison. 

On va fournir 10,000 fusils Martini-Henry aux 
régiments de la milice irlandaise. 

L e s g r è v e s e t l e c h a r b o n e n A m é r i q u e 
New-York, 13 janvier . — A la suite d'une 

grande grève qui s'est produite parmi lesoavriers 
employés au transport du charbon dans les houil
lères de Peusylvanie le prix du charbon a aug
menté énormément à New-York, saus^nt un ma
laise sérieux sur tout dans la classe pauvre . 

Voir, à lai—page, les. dépêches et la 
dernière heure. 

AVIS A U X SOCIETES. — Les sociétés qui con
fient l'impression de leurs amenés, clrcuiiiires et 
règlements à la maison Alfred Résous, rue Neuve, 17 
ont droit à l'tnaertloo gi<atuiie dans les deux éditions 
au Joumai de iloubaix. 

NOUVELLE 
M. Brouillard, opticien-oculiste, a l 'honneur 

d'informer sa nombreuse et fidèle clientèle qu'en 
raison des demandes qu'i l reçoit chaque jour, il 
prolongera de nouveau son séjour à Roubaix, du 
1 5 a u 3 0 j a n v i p r ; il sera visible tous les jours 
Hôtel FERRAILLF,, irrévocable et dernier délai. 

2ti700—11O10 

CKEMINSDIFIIRÉSILIENS 
Capitalëocial : 10 m Ultoui entièrement versés 

94,000 Obligations de 500 fraDes 
Dont le produit est destiné notamment à la con

version ou au remboursement de 8 3 . 6 4 9 obli
gations anciennes en circulation. 

Intérêt annuel : 2 2 f. 5 0 (15 Janvier et 15 juillet) 
L'annuité de ^,270,000 fr. concédée à la C" par 

le Gouvernement Brésilien, sons formelle garantie 
d'intérêt, est entièrement affectée, jusqu'à son ex
piration, en 1911, an service de l 'intérêt et de 
l'amortissement de ces obligations. 

l ' r i x « l ' o i i i i s a i o i ' i s t r*i te. 5 0 
Jouissance du 15janvier 1887) 

•£ i en souscrivant !H i \ L'éaligttiM,,libérée 
2 ' à, la répartition l êS > ' à la réasrtitioa, 
S ~) fefSJeVrierlS871M i sera délivrée à 
2 ( I t l i a w i l t 8 7 1«1 r." * 4 4 0 F R A N C S 

Le revenu dn titre l ibirè ressert à plus de ô 0;0, 
sans compter la prime d'amortissement. 

CiaVKtSKN DES OliJ.luATIOXS AXCIENWLS : 
Le droit de souscrire par préférence est réservé 

aux porteurs d'obligations anciennes qui recevront, 
poar chaque obligation ancienne présentes : 

Une obligation nouvelle 4 lp> libérée, jouis-
ance 15 janvier ISS7; 

Une soulte en argent de 6 0 f r a n c s ; 
L'intérêt à 5 0[0. jusqu'au 15 janvier 1£87. 
Les obligations anciennes non converties soront 

remboursées an pair. 
MSM7SGMT : Saaerfi ir> huun l i t . 

Au C r é d i t I n d u s t r i e l e t C o m m e r c i a l . 7-, 
rite de la Victoire; 

A la S o c i é t é G é n é r a l e . •"•!, rue de Provence, 
Et don:: leurs Agences en Frcice et n l'Etranger. 

Ou "eut , dès > présent. ,;ouscrire par corres
pondance et présenter les titres anciens à la con
version. 

Demande immédiate d'admission des obligations 
nouvelles à la Cote ollicielle. 13H02 

C O U T E A U X 
Grands Rayons de Coutellerie 
Couteaux de table el de dessert, de tous ge r re 

et de tous styles, en os. ébène, buflle, corne blonde 
ivoire, nacre, etc. 

C I S E A U X 
Choix eoosi lerable de ersemax de tavtea formel 

et de toutes grandesrrs, pourcoriur ières , tailleurs, 
ciseaux pour magasins, ciseaux de poche se fer
mant, ciseaux bouts ronds, etc., etc. 

R A S O I R S garantis français, anglais, bel
ges, etc. 

• U M M 

BONNAVE-PECQUEUR 
Esc \ain. 3, près l'Hôtel Ferraille. ROUBAIX 

C O U T E A U X O E l ' O C H E a une et plu
sieurs lames, eoupe-enrs, couteaux-poignards, 
couteaux de poche lies de tous modèles, etc. 

Couperets pour échantillons 
R ô i t a r u t i o t i H c t r e i i a s s n ^ e t o u a l e s 

JOMI'M. 

iPajût etGii.LufuiïïrB 69 bis, me Nationale. 69 bis 6, tue h Gare, 6 
Coin de lar.del'Hôpital-Mil. près de la Grande 

L I L L E R O U B A I X 
C Z I A N O E : 

On souscrit sans frais 
J u s q u ' a u l G5 j a n v i e r 

AUX OBLIGATIONS 

i DES CHEMftS M F£« BtâSILfOS 
Kmises à 4 4 1 fr. 5 0 , rapportant 2 2 fr. 5 0 

Paiement à échéance et SAKS FRAIS des divers 
coupons dont la nature est affichée aux guichets 
de la maison. 

Paiement do tous coupons même q i r i n z e 
J o u r » avant l'échéance, moyennant la ecmniis-
siou ordinaire de 0 , 2 5 par cent francs s a n s 
c l a s s e m e n t n i b o r d e r e a u x , • 261l>l 

Autrefois, la srience ne pouvait qu'enregistrer, 
sans les expliquer, 1rs merveilleu> effets des cap-
suif s Ouyot, dans les atlVctions des voies respira
toires. Aujourd'hui, ou sait que la plupart ries 
maladies ont pour cause de:: parasites ou microbes. 
et l'on sait aussi que oes êtres microscopique sont 
tués par des satettaDoesqui sont dvs poisons pour 
eux, tandis qu'elles soyt ies \rais"remèdes de ces 
maladies. 

Ces notions nouvelles expliquent les succès ob
tenus par les capsules Cuyot contre la toux, les 
bronchites, l 'asthme et les catarrhes. Ces capsules 
agissent par leurs principes balsamique*, qui 
assainissent les brouches et les pouaous , La signa
ture de l'inventeur Guyot, lsi, rue Jaeoh, Paris, 
est écrite en noir sur chaque capsule blanche. Prix 
I fr. 50, r , 4 , « , 

BERNAR-
dentiste 

77, rue Nationale, LILLE U267 '9 
S U R P R I S E ! S U R P R I S E ! 

Voulez-vous recevoir 
G R A T C I T E . H E 1 V T 

VOTRE 

PORTAIT PEIHT AI/HUILE PAR LA MAIN D'UB ARTISTE HADiLE 
dont le talent garantit la ressemblance 

Il suffit d'envoyer votre photographie en vous 
abonnant au journal 

LES SOIRÉES LITTÉRAIRES 
publication helirlomadr.iro illustrée 

H u i t i è m e a n n é e ?3 m é d a i l l e s d ' h o n n e u r ; 
Olfraut à ses abonnés la* amerr i aTes meilleurs 

écrivains et de nombreusespri.;>c'.. coiïjjiensont lar
gement, son prix exceptionnel. 

S f r . p a » 1 a n (union postale, 6,50), payable 
par l'envoi d'ua mandat poste! à M. CLAVEL, 
Éditeur, 1), cite d'IIauteville, Paris. 

Vous serez agréablement surpris de tous les 
avantages qui vous seront accordés pendant uno-n 
pour une somme aussi minime' i:',74U 

LA FRAE-ÏIAÇO^EME 
Le quinzième nlilïW ro il ni ilfaiflrii afi laFranc-

Maçonncrie, dévoiles par Léo Taxii, est en \ e a t e 
au prix de 10 centimes. 

Le réclamer aux porteursou a u b u r e a u d u jour 
nal. 

La troisième série des Mgst-'res de la Frmnc-Ma-
çonneric, dévoiles y&t Léo Xanii, vient de- paraître. 

F.n voici le sommaire : 
Gravures. — i ' La Ligenu'e d'IJimm : le Maître et 

les ouvriers du temple de Salomon. — 2* Suite : ta 
descente d'Hiiam aux enfers. — 3* Suite- : Hiraaa 
épouse Balkis. — l 'Suiteet fin de la légende : Hlram 
asKaPsiniï eatCBseveli sous un tertre iiu Llrata. — 5" 
Banquet d'ur.e Loge : Ut Baacravre dr-s verres. 

Texte. — Initiatintion au grade de Compagnon : 
l'augmentation de salai;e; le scrutin; i?s cinq i 
ges; l'étoile flamboyante; révélation du Vénérable à 
propos de l'existence des Loges de ..-âmes. — i^tté-
ehisme du second degré. — Tenues de Compagnon
nage : mort aux jésuites ! — La Chambre du Idé. ieu : 
initiation au grade Uc Maître; une assern'.,.?.: de 
croque-morts; le récipiendaire accusé d'un ciiim z la 
cerc::eil d'Hiram; une substitution ùc cadavre: pre
mière explication des symboles maçonnique»; 11 ré-
surrection d'Hiram: l'acacia; nouveau serment. 

Prix de la Série : 30 centimes, franco par la "<>r'e. 
sous belle couverture illustrée. — Séria delnxa : 
0,75 cent. 

Librairie A. Ilebotix, 17, rue Neuve, Roubaix, 

LE MASSQN | 
Dentiste Expert 

D e n t s e t D e n t i e r s i i c i > £ c c i i . £ o i m . é » 

Rue de l'Espérance, 6, Ronbaiz 

Rhum Saint-Georges 
GOUTEZ ET COM PARS S 

DÉTAIL: La e d e 12 b o n t . - l i t r e s , 5 0 f r „ ,1a 
24[2. 5 4 fr. Franco port et droits pour tonte la 
France, comptant eont-e n mbonrsemi nt on ax sa 
escompte d e 5 Oi0, e-i. envoyant mandat t. 
commande. 

Flacon de dégustation contre 7 5 c . en t imbres-
poste. 

Importateur : Georges BERTIN el C \ à ].. r -
deaux. 13708—9B100 

ÏO centimes la Livraison 

à la librairie du « Journal de Roubaix » 

FRANCE JUIVE 
ÈOiTlOS POPULAIRE ILLUSTREE 

ADRESSES C O M I I C T A L J S 
de Houbaix-Tourcoing 

Mercerie, Lingerie, Chapellerie et divers 
ni: L T DAHa : 

I-TÎ.IA'RH:, r . i v 

Mercerie en gro*. A la Xan Us d'or, rue dn Vieii-
Abreuioir. 7. Roubaix. r n a i ailes fMi r r . 
clcs recommandés : browcrie, cravates, foulards. 
corsets, rubans ce soie,, . i tricoter. 
Bijouterie deuil et double. Déj 
de Santerre. M:; 

F a n i u e s - L r à n c . 0. rue <U: Curé, Eoubaix. — 
Mercerie-ganterie, articles de l'ai s, paifumerie Une, 
bonneterie, lame t t colon, spécialité I e ;i rsey. 514, 

A u x Kal>i-If|iiOM l ' G r i V I e L m e * , 16, ru.- du 
Vicil-Abieuvoir, rumbaix. — Grande gpéciaiité de 
trousseaux et layettes, lingerie t : bro ,'r e en tona 
genres, llcpôt i!e broderie* la Bain de Kancjr et .ies 
Vosges. Spécialité de litige Lied', et cousa a i'.i m tin. 
Prix exceptionnels. . :. 15 

Chemises en tous gt nres, j^ios et d< tail. Ji ,i , : .-
jouis en matasin choix considérai le de 
unies et brodées, lavées à neuf. Ka; :, epee . 
rinos de Keinis en 1 m. de largt, à partir da i ;:-. 10 
et au-dessus. Mérinos pour den.i i : . -" . ; ' ; . x cote et 
maneliettcs. pour hommes et poau*dames, t :.:::- de 
peau. V r r d e M o u i ' e z , Grande-Rue,37. 51 

Fabrique de chapeaux de/ utre t taie. M u a s » 
Mesrsi'fla 40, rue Saint-l'ierie, angle de ia rue da 
i ' t i mita^e. Roubaix. .. [J 

fabrique d» pompes m tousotnm, en fonte plomb 
et cuivre. Fabrique de tuyaux t .1 plomb et étain. 
Spécialité de pompes à bière. Aaifrstaatc t f a v a i ' i , 
SS, rue du Moulin-de-l;ou'ua:.\ et rue ou 1 
Ciianzy, Uoubaix. ; s 

l ' I i o t o s t r a i i l i U - aTMrsaai, rue IViiait. 74. i:- ;;"-
b»ix Portraits emaillea en U ua 
grands portraita au charbon. ! . . -peint 
miniature. Grandsfjortmits peinta a l'huile uepui* 
*' fr. 

aUvssBaasjra changeur,55,i uo uc* 1 KMUI ai.\. 
Achat et vente ;::i comptant 1 
bourses de Farta, Lille.Bruxelles, Anvers.Seul* mai
son de change ne traitant pas ies opérations par a»"* 
culation. de jeu. c'est-à-dire le terme.et où ;#^ 
trouvent toutes les listes de Bnueliea, ô" ' o l i ' ' tS 

tirages parus à ce jour ou tirages u»'" , " 
ouverts Je ** heuresmatin à 7 !>'' ..r,...'' 'r1 '^-1-nivaux 
et iétes exceptés. ' u r r : > s "'• ' manches 

macnines . 'yoy , nu-.'niuc dômesûqu?* y ^ ^ £ 

aares, • •• ' • 
l î 

»<- l« . -an : to - l t« ' l | »u l i .K . 
Joseph, Ktns.Roebaix (près 
Fabrique et magasin de menhl, ' : r ^ " 
W f gar—U. Réparations de meubles soignées!' 5*5 

..iDi't.•<!:,,- .Arrangement et e::tir: 
parcs par abonnements ou u lajourr.ee. T. 

Unt . i ' ï i ' 1 , " " 6 6 t e » 5 « f c " d « pelouses. .X: 'us . t 
et e,front, UtC:i S** 0 *- i '" ' --^ coupées, hoque t s 
' t , . l l ™ " l s p n *.««,» genres. l ie tot. le terre deBiuvè-^ t , " - , »Purcf , , t i e "onceprovenance.lisu.'iitd'éenie pour 1 tre servi de smto. -,.,— 

, i f ^ i a i i , ' . ^ tie,til< 'Pipeau..: ,'-;/.„• ,s. cr7p7~,-
v' .u. . i » f a u , | t | m r u ,.U(, 5 , Lannoy, ï 7 . R l u b a i x . 
1 ^ H ' i . ' - i l ' c o n ' P a g u i e d'assurances con:ie les acei-
ueiits. foliées individuelles contre les accidents de 
toute Rature et collectivesavee gerantiada la respon
sabilité des patrons.La Compagnie Xarick a pris part 
au règlement de la catastrophe du ô noveanora i^-.'t, 
et elle a indemnisé les victimes de l'explosion 1!;: \b 
décembre 1^S4. Elle règle annuellement, à );o,,.,aix. 
pies de ^00 sinistres. — Direction particulière: 
SlSUMm O n t b o i t . 17. meSaint-Vineeni :> -:':u:.'.:ift 

**•*'»« l l o n o i t - , rue îles Fabricants, ;>. Glaces 
our devantures de magasius. Miroiterai aa gros. 
incadrements. Entrepris» de travaux de peinture et 

vitrerie/— ASSURANCE contre le biisdes g'aces.534 
I 
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